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BIC - Réduction d'impôt au titre des mises à disposition de salariés
réservistes pendant les heures de travail au profit de la réserve

opérationnelle des forces armées et des formations rattachées relevant
du Ministre de la Défense, ainsi que de la réserve opérationnelle de la

gendarmerie nationale (Entreprises - Publication urgente)

A V E R T I S S E M E N T
L' instruction ci-après est publiée par dérogation au principe de la publication
mensuelle des instructions concernant en principal les entreprises et les
professionnels.

Série / Division :

BIC - RICI

Texte :

Des précisions sont apportées sur les modalités permettant aux entreprises de bénéficier de la réduction
d'impôt prévue à l'article 238 bis du code général des impôts (CGI) au titre de la mise à disposition de
salariés réservistes par une entreprise pendant les heures de travail, à titre gratuit, au profit de la réserve
opérationnelle des forces armées et des formations rattachées relevant du Ministre de la Défense ainsi que
de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale.

Actualité liée :

X

Document lié : 

BOI-BIC-RICI-20-30-10-20 : BIC - Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en
faveur des œuvres et organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements
effectués par les entreprises.
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Véronique Bied-Charreton, Directrice de la législation fiscale
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